
 

 

 

 

 

 

Dispositif 
d’accompagnement 

adapté à l’étudiant(e)  
en situation de handicap 
 



 

Ecole nationale supérieure d’architecture de Nancy  
 

2 
 

 

OBJECTIFS DU DISPOSITIF .......................... 3 

VOTRE INSCRIPTION À L’ENSA ................... 3 

MODE D’EMPLOI DU DISPOSITIF 
D’ACCOMPAGNEMENT ................................. 3 

AMÉNAGEMENTS DES ENSEIGNEMENTS . 3 

LES EXAMENS ............................................... 3 

VIE QUOTIDIENNE ......................................... 3 

LOGEMENTS .................................................. 4 

TRANSPORTS ................................................ 4 

SPORT ............................................................ 5 

BIEN ÊTRE ...................................................... 5 

  



 

Ecole nationale supérieure d’architecture de Nancy  
 

3 
 

 

OBJECTIFS DU DISPOSITIF 

• Favoriser l’accès des étudiants en 
situation de handicap aux formations 
supérieures et à l’insertion 
professionnelle. 

• S’assurer du bon déroulement du 
cursus universitaire et de la vie 
étudiante au sein des campus lorrains. 

• Quelle que soit la nature du handicap 
(moteur, sensorielle, trouble 
psychique, troubles de 
l’apprentissage, maladie 
invalidante…), qu’il soit durable ou 
temporaire, nous pouvons mettre en 
place des aménagements en lien avec 
le programme pédagogique. 

 

VOTRE INSCRIPTION À L’ENSA 

Vos inscriptions administrative et pédagogique 
sont réalisées par vos soins. En cas de besoin, 
le secrétariat pédagogique et la scolarité 
(ServiceScolarite@nancy.archi.fr) sont là pour 
vous aider. 

 

MODE D’EMPLOI DU DISPOSITIF 
D’ACCOMPAGNEMENT 

Pour bénéficier d’un dispositif 
d’accompagnement lié à votre handicap, vous 
devez prendre, le plus tôt possible, rendez-
vous auprès du médecin du service de santé 
universitaire :  

Service de Santé Étudiante-Nancy / 
Campus Lettres et Sciences Humaines 

Maison de l’étudiant – Pôle Santé 
23, boulevard Albert 1er 
54015 Nancy 
03 72 74 05 71 (secrétariat médical) 

Qui contacter à l’ENSA Nancy 

Estelle Pétri (Référente handicap)  
estelle.petri@nancy.archi.fr / 03 83 30 81 35 

 

 

 

AMÉNAGEMENTS DES ENSEIGNEMENTS 

Ceux-ci sont élaborés lors d’une réunion de la 
commission handicap, qui regroupe le référent 
handicap, un médecin, un responsable 
pédagogique et éventuellement le SISU.  

Cette commission définit toutes les modalités 
d’accompagnement pour l’accès au savoir en 
tenant compte des particularités liées aux 
études d’architecture (enseignements : CM, 
TD, examens). 

Le référent handicap de l’établissement met en 
place et assure le suivi des aménagements 
selon les directives de la médecine 
universitaire. 

 

LES EXAMENS 

Si votre arrêté d’examen prévoit un secrétaire 
(lecteur ou scripteur), vous devez en effectuer 
la demande auprès du service handicap en y 
joignant votre planning d’examens. Votre 
demande d’accompagnement doit être 
anticipée. En cas de demande tardive, le 
service handicap ne pourra pas garantir votre 
accompagnement. 

Les aménagements des examens sont à 
demander au médecin du SSE. 

Le règlement des examens et les modalités de 
contrôle des connaissances encadrent les 
examens et sont valables pour l’ensemble des 
étudiants (cf. règlement intérieur de 
l’établissement) 

 

VIE QUOTIDIENNE 

Vos demandes d’aide personnelle à la vie 
quotidienne ou de Prestation de Compensation 
du Handicap (PCH) sont à réaliser par vos 
soins. 

Les demandes RQTH sont à effectuer auprès 
de votre MDPH. 

Vos demandes de dossier social étudiant du 
CROUS, de bourses et de logement sont à 
effectuer auprès du CROUS 
(https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/) 

 

mailto:estelle.petri@nancy.archi.fr
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/
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LOGEMENTS 

Organismes où vous pouvez adresser vos 
demandes de logement suivant votre 
situation : 
Cités Universitaire du CROUS : 

• Foyer AGI  
03 83 51 49 43 
11 rue du Charmois  
54500 Vandœuvre 
2 appartements et 26 chambres 
aménagés. Établissement médico-
social réservé aux personnes 
handicapées moteurs 

• Aristide Briand  
03 83 91 88 10 
24 bis rue Aristide Briand  
54524 Laxou 
6 logements T1 aménagés 

• La Batelière  
03 83 17 60 00 
7/15 route de Metz – 54320 Maxéville 
6 logements T1 bis aménagés 
Accessibles aux handicapés moteurs 
(certains par ascenseurs) 

• Haute Malgrange  
03 83 53 33 
60 Rue Jean Lamour – 54500 
Vandœuvre 1 chambre aménagée 
Aménagée pour malentendants 
(voyant lumineux) 

• Médreville  
03 83 91 88 10 
28 rue Aristide Briand – 54524 Laxou 
2 chambres aménagées avec 
sanitaires 

• Monbois  
03 83 95 10 33 
2 rue Ludovic Beauchet – 54000 
Nancy - 2 chambres aménagées avec 
sanitaires 

• Placieux  
03 83 28 86 01 39 
boulevard Maréchal Lyautey – 54600 
Villers lès Nancy 
8 studettes aménagées pour personne 
à mobilité réduite 

TRANSPORTS 

Réseau Stan 

Toutes les lignes du réseau Stan sont 
accessibles aux personnes en fauteuil roulant 
lorsque les véhicules sont équipés d'une 
rampe d'accès : 

- Le bus dispose d'une rampe d'accès et l'arrêt 
est aménagé : la personne en fauteuil roulant 
peut monter et descendre du véhicule (le 
conducteur active la rampe d'accès). 

- Le bus dispose d'une rampe d'accès et l'arrêt 
n'est pas aménagé : la personne en fauteuil 
roulant peut monter et descendre du véhicule 
(le conducteur agenouille le bus et active la 
rampe d'accès). 

- Le bus ne dispose pas d'une rampe d'accès : 
que l'arrêt soit aménagé ou non, la personne 
en fauteuil roulant ne peut pas monter à bord ; 
les conditions de sécurité ne sont pas 
assurées. Les bus non accessibles (sans 
rampe d'accès) sont progressivement équipés 
de pictogramme. 

Conditions et modalités pour que les 
accompagnateurs de personnes 
handicapées voyagent gratuitement : 

- La personne handicapée doit posséder la 
carte d’invalidité avec un taux d’incapacité de 
80 % minimum et la mention « Besoin 
d’accompagnement ». 

- Le titre destiné à l’accompagnateur est 
identique au titre acheté par la personne 
handicapée : un pass 10 voyages, un 
abonnement mensuel ou un abonnement 
annuel. 

- Le titre de transport de l’accompagnateur est 
chargé sur une carte SimpliCités, sans photo 
et au nom de la personne handicapée. 

- Cette carte peut donc être utilisée 
alternativement par plusieurs personnes 
accompagnatrices mais ne peut pas être 
utilisée seule. La personne accompagnatrice 
doit voyager avec la personne handicapée. 

Ces titres sont disponibles dans les agences 
commerciales Stan (Place de la République et 
rue des Carmes). 



 

Ecole nationale supérieure d’architecture de Nancy  
 

5 
 

 

Les deux titres de transport (celui de la 
personne handicapée et celui de 
l’accompagnateur) doivent être validés à 
chaque montée. 

Plus d'infos : 03 83 30 08 08 ou 
http://www.reseau-stan.com/index.asp 

 

Service HandiStan 

HandiStan est un service de transport destiné 
aux personnes en fauteuil roulant, invalides ou 
non voyantes. Chaque demande d'inscription 
est étudiée par une commission d'admission. 
Horaires de fonctionnement : de 6h45 à minuit 
toute l'année. Le service HandiStan est 
accessible avec tous les titres de transport 
Stan. Pour voyager, vous réservez au 03 83 
51 05 43: 

- jusqu’à la veille avant 12h pour des 
déplacements du mardi au samedi, 

-  jusqu'au vendredi avant 12h pour des 
déplacements le dimanche et le lundi. 

Le service de réservation est ouvert du lundi 
au vendredi de 7h à 17h45. 

 

SPORT 

Possibilité de pratiquer une activité sportive 
grâce au Service Universitaire des activités 
physique et sportives (SUAPS). Dans ce cadre 
il existe un référent handisport qui est chargé 
de mettre en place des sensibilisations et des 
animations aux différentes pratiques 
Handisport qui existe. 

Il est lui-même en situation de handicap et 
pratique un sport. Il travaille en collaboration 
avec le SUAPS de l’Université de Lorraine, 
mais également avec des partenaires 
extérieurs tels que : 

 - Le CRSU Grand EST : http://www.sport-u-
lorraine.com/cmsms_new/index.php 

- Le comité Régional Grand EST Handisport et 
ses CDH : https://www.handisport-
grandest.org/ 

- Le Club Handisport de Ludres : 
http://ludres.handisport.free.fr/ 

BIEN ÊTRE 

Méditation 

S'offrir un espace de silence pour se 
ressourcer dans un monde assourdissant, 
Faire le plein d'énergie en prenant le temps de 
s'arrêter, expérimentez la respiration 
consciente, la détente des corps physique, 
émotionnel et mental, aves des outils pratiques 
simples, modulables et accessibles au plus 
grand nombre. 

Conditions d'accès: Salle gymnase Lefebvre 
facile d'accès en fauteuil roulant. 

Contact référent: Mme HECHNER Katharina / 
Tél: 06.08.03.06.69 / email :  
cathy.hechner@univ-lorraine.fr 
 

Yoga 

Le yoga se pratique en toute sécurité et selon 
les capacités de chacun. Le contenu du cours : 
échauffement, postures, relaxation ou 
méditation et respiration. Toute la séance se 
déroule en pleine conscience avec un souffle 
maîtrisé. 

Conditions d'accès : Gymnase Lefebvre: plein 
pied et ascenseur pour les vestiaires 
Gymnase Brabois: Ascenseur pour accéder à 
la salle et aux vestiaires. 

Contact référent : HILTON Murielle 
murielle.hilton@univ-lorraine.fr 
 

Activités aquatiques 

Natation - De l'apprentissage au 
perfectionnement 

Venez apprendre à nager à votre rythme. En 
fonction de votre disponibilité, de vos 
possibilités, de votre motivation et de 
l'utilisation du bassin, venez pratiquer la 
natation pour vous perfectionner ou tout 
simplement comme un loisir pour vous 
détendre. 

Conditions d'accès : Prendre contact avec le 
référent 

Contact référent : LEGRAND Philippe 
Tél: 06.50.46.55.88 

http://www.reseau-stan.com/index.asp
http://www.sport-u-lorraine.com/cmsms_new/index.php
http://www.sport-u-lorraine.com/cmsms_new/index.php
https://www.handisport-grandest.org/
https://www.handisport-grandest.org/
http://ludres.handisport.free.fr/
mailto:cathy.hechner@univ-lorraine.fr
mailto:murielle.hilton@univ-lorraine.fr
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Musculation / Santé 

L'activité Musculation / Santé vise le 
développement équilibré des différentes zones 
du corps, de la simple tonification à la 
recherche de la performance, dans un objectif 
global d'amélioration de la santé. Grâce à un 
matériel très varié (machines, poids, 
élastiques, cordes...) et des méthodes 
d'entrainement multiples, cette activité 
s'adresse au plus grand nombre. 

Conditions d'accès : Rez de chaussée. 
Contactez le référent avant de vous présenter. 

Contact référent : SCHULER Claude : 
06.89.64.44.59 

 

 

 


